
JI DECEMBRE 1954 - O.R.U. n° 
5-t/222 . 
Obligation de dipping du betail bovin. 
(B.0 .R.U.. 1955. p. 2). 

J. - Dans un rayon de 5 kilometres auteur 
cfu.n dippir.g tank . tous les derenteurs ou pro­
priCt::i.ires de be~es hovines ~~t tenus de faire 
r<!gulitrement dipper leur be tatl. 

2. - L'autori tC vCtCrinaire regJementera les 
moda!it~s d'application de la prCsente ordon­
nanu et notamment : 

- fr<e ra pour -.: haque dipping tank !es Ii­
mites exactes de ia zone oU le baignage est ren­
du vbligatoirc; 

- pr~scrira la composition des acaricides et 
fa irt'quence des bJignages; 

- dc!signera Jes bovidCs A exemprer du bai­
gn3ge. 

3. - Toute infraction aux dispositions de la 
prC~nte ordonnance se ra punie des peines prC­
•-ues A l'Jrticle 164 du Decret d u 28 juillet 1938 . 

- Voy. cc 0 .. p. 683 Jc ce 1,rolumc: . 

4. - La presente ordonnance entrera en vi• 
gueur le jour de sa publication. 


